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ART. 46 N° II-28

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 novembre 2012 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2013 - (N° 235) 

(Seconde délibération)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o II-28

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 46

ÉTAT B

Mission « Travail et emploi »

I. Modifier ainsi les autorisations d'engagement : 

(en euros)

Programmes + - 

Accès et retour à l'emploi 538 300 0
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

51 500 0

Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

3 900 0

Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail

0 0

Dont titre 2 0 0

TOTAUX 593 700 0

SOLDE 593 700
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II. Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

Accès et retour à l'emploi 538 300 0
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

115 613 0

Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

3 900 0

Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail

0 0

Dont titre 2 0 0

TOTAUX 657 813 0

SOLDE 657 813

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prend en compte les éléments suivants :

 

1)    une majoration de crédits destinée à abonder, à titre non reconductible et 
conformément au souhait exprimé par votre commission des finances, de 593 700 € (en 
autorisations d’engagement et crédits de paiement) le plafond de la mission « Travail et 
emploi ».

Ces crédits seront imputés de la façon suivante : 

101 000 € sur le programme « Accès et retour à l'emploi », action 01 « Amélioration de l’efficacité 
du service public de l’emploi », titre 6, catégorie 64 ;

437 300 € sur le programme « Accès et retour à l'emploi », action 02 « Amélioration des dispositifs 
en faveur de l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail », titre 6, catégorie 64 ;

49 000 € sur le programme « Accompagnement des mutations économiques et développement de 
l'emploi », action 02 « Amélioration de l'insertion dans l'emploi par l'adaptation des qualifications et 
la reconnaissance des compétences », titre 6, catégorie 64 ;

2 500 € sur le programme « Accompagnement des mutations économiques et développement de 
l'emploi », action 03 « Développement de l'emploi », titre 6, catégorie 64 ;
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3 900 € sur le programme « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail », 
action 02 « Qualité et effectivité du droit », titre 6, catégorie 64 ;

2)    une majoration de 64 113 € en crédits de paiement du programme « Accompagnement 
des mutations économiques et développement de l'emploi », afin de compléter 
l’amendement n° II-379 adopté en 1ère délibération et qui ne portait, par erreur, que sur des 
autorisations d’engagement pour un même montant, alors qu’il devait également porter sur 
des crédits de paiement.


